
Ce(s)  kit(s) et/ou abreuvoir(s) sera (seront) implanté(s) sur la/les commune(s) de :

Coupon à retourner par courrier à : 
Fédération des chasseurs de l’Oise - 155 rue Siméon Guillaume de la Roque - BP 50071 Agnetz - 60603 Clermont Cedex

Type de plantation :   

 Haie simple          Haie double          Îlot buissonnant 

      Autre : _________________________________

Enjeux :   

      Érosion                  Biodiversité          Paysage              

      Autre : _________________________________

Description du projet :

Mode de règlement :
Retournez obligatoirement
avant le 25 septembre 2023 : 

Renseignements:
Nom : ______________________________________________   Prénom :_________________________________________________

Bénéficiaire :      Agriculteur          Chasseur          Privé          Autre : ________________________________________________

Numéro de plan de chasse : ______________________________________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________________________________________________

Code postal : ___________________________   Commune : ___________________________________________________________

Tél. : _______/_______/_______/______/______/      Mail : __________________________________________________________

Quantité désirée * Prix unitaire Total

Kit n°1 (25 plants 
de 5 essences *1) 25€

Kit n°2 (50 plants 
de 10 essences*2) 50€

Abreuvoir (1m x 1m x 25cm)
(Sac de semences 
de fleurs offert) 

30€

Bon de commande Kits haies et Abreuvoirs

*    Dans la limite des stocks disponibles.
*1 Charme, Groseillier à grappes, Noisetier, Aubépine, Viorne obier.
*2 Charme, Groseillier à maquereaux, Noisetier, Eglantier, Viorne obier, Hêtre, Houblon,
   Erable champêtre, Troène, Aubépine.

 > L’abreuvoir doit être implanté à proximité immédiate d’une haie. 
 A défaut, il peut être mis en place sous un pylône aménagé favorablement pour la 
faune. Le sac offert de semence de jachère doit obligatoirement être planté.
L’installation d’un agrainoir est fortement recommandé pour compléter le dispositif. 
L’ensemble doit être installé en plaine et non dans les bois.

> Les kits peuvent être plantés en linéaire, en îlots buissonnants ou en quinconce, mais 
ils doivent idéalement respecter une distance de 100 mètres avec une habitation ou un 
hangar en favorisant une bande enherbée au pied.

 > Ne pas bénéficier de l’opération dans le cadre de mesures compensatoires ou 
d’une procédure. Dans le même cadre, ne pas solliciter d’autres crédits, nationaux ou 
européens, pour ce projet. Ne pas cumuler cette aide avec celle d’un PCAE ou d’un PSE.

 > Pour les personnes soumises à déclaration, déclarer l’ensemble des kits plantés au 
titre de la PAC.

> En cas d’irrégularité ou de non-respect de ces engagements, la Fédération des 
Chasseurs de l’Oise se réserve le droit de reprendre le bac à eau et de demander le 
remboursement du ou des kits minorés du reste à charge.

Autorisation écrite du propriétaire concerné 

Une carte IGN où sont positionnés les kits

Chèque à l’ordre de la FDC60

Le présent coupon-réponse


